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M aJp;ii Mercredi prochain-—Question—Quel a été le nombre de tonnes

gorie?

A. 1934

M. Duguay—Mercredi prochain—Question—1. De 1922 à 1930, combien
d’immigrés sont entrés au pays? ^

2. Combien d’argent ont-ils coûte au pays !
3. Combien en reste-t-il actuellement ?
4 Combien furent déportés, et quel en a ete le coût.
5 Combien de Canadiens ont émigre durant cette penode de 1922 à 1930?

M R nul a n a er Mercredi prochain—Question—1. Le gouvernement ou l’un
quelcLueteTs départements a-t-il un ou des contrats avec la Canada A,r-

“'Sm'-I™ queÜestont la nature, la durée et la considération du 

des contrats?ou
* vt Vnllance_Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquantsous^torme1 de tableaux synoptiques les sommes dépensées mensuetoaent de

ls le commencement des camps jusqu'à ce jour pour des
chômeurs dans le Parc national de Prmce-Albert.puis .

fournitures pour secourir les
Chambre—Etat indiquant

sous î^lonne^deCtâbkauxrsynoptiquesnïëssoinmer dépensées mensuellement pour 
alléeer le chômage dans le Parc national Prmce-Albert, indiquant aussi le nom 
bre d’hommes engagés durant chaque mois depuis le commencement des camps
jusqu’à ce jour.

*M Vallance—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre Copie de tou 
bordereaux de salaires indiquant les argents dépenses en gages ou salaires 

aux contremaîtres, surintendants inspecteurs, contremaîtres adjoints relative
ment à l’allègement du chômage ans Parc national Prmce-Albert Ces bor 
dereaux devront indiquer les sommes ayees mensuellement de la ate ou des 

ont été construits dans ledit parc jusqu’à ce jour.

les

camps
*M. Vallance—Mercredi prochain—AnREssE-Copie des arrêtés en conseil 

s’il y en a, relatifs aux secours accordés aux chômeurs domicilies dans le 
national Prince-Albert.

*M. Vallance—Mercredi prochain-AoRESSE-Copie du décret du Co^ed 
C P 2318 1932 et CP 52, 1933, et de tous autres arrêtes du conseil relatifs aux 
secours accordés aux chômeurs célibataires sans domicile dans le Parc national 
Prince-Albert.

s du
1er octobre 1933 au 31 décembre 1933, et indiquant: (a) le nombre ^dossiers 
soumis à un nouvel examen; (b) si les Commissaires des pensions ou la Comnn 
»" - îadienne des Pension», ou l'Auditeur general, ou k mrms^des Pesons
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